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chapitre 13 • LA NUMÉRISATION DES DOCUMENTS PATRIMONIAUX

1. INTRO D U C T I O N

Il ne faut pas perd re de vue la nouve a u té des te ch n i ques de codage des signaux et l’évo l u t i o n
rapide qu’elles subissent. Il n’ e st pas de mois où l’on n’annonce un nouveau fo rmat de fi chier ou
un nouveau support de sto cka ge. On estime aujourd’hui, grâce à des te sts en labora to i re, la
d u rée de vie des supports de type cédérom à 30 ou 40 ans, vo i re à un siècle. Il n’en demeure pas
moins que même s’ils sont conçus pour durer 100 ans, ces supports seront peut-être obsolète s
dans qu e l ques années.

Avant de lancer tout pro j et de numérisation, il est imp o rtant de déte rminer les besoins des
u t i l i s a te u rs, d’évaluer le financement nécessaire à l’inve stissement et celui, tout aussi imp o r-
tant, destiné au fonctionnement : le maté riel info rm a t i que actuel sera peut-être, lui aussi, obso-
l è te dans deux à trois ans.

En outre, on ne peut env i s a ger de numériser dire c tement des documents : il faut passer par
l ’ é tape préalable de la photo graphie ou du micro fi l m a ge pour limiter les manipulations et les
ri s ques liés aux tra n s p o rts et aux déplacements dive rs au sein des services ou chez les pre sta-
ta i res. 

Les conseils et recommandations développés ci-après s’appuient sur un certain nombre de
documents, dont les deux fascicules de documentation AFNOR Z 42-010-1 et Z 42-010 - 2( 1 ) s i g n a-
lés dans la bibliographie, comp l é tés par des éléments ex t raits des cahiers des ch a rges ré d i gé s
pour la numérisation par la Biblioth è que nationale de France, et du cahier des clauses te ch n i qu e s
p a rt i c u l i è res établi pour le même motif par le minist è re de la culture et de la communication. Il
fa u d ra utiliser en parallèle les normes pro p res à la documentation, que l’A F NOR a rassemblées en
t rois vo l u m e s .

Deux normes peuvent aussi être utilisées : ISO 12 0 24 (Contrôle des info rmations conservé e s
sur disque opt i que compact) et ISO 12142 (Contrôle des info rmations conservées sur disqu e
WO R M ) .

Il conv i e n d ra en outre de veiller à ce que le langa ge d’indexation soit en cohérence avec le 
s ystème RAMEAU utilisé pour la descri ption des documents sur diffé rents support s .

2. EMPLOI DES DIFFÉRENTS SUPPORTS (19 97 )

Les tableaux joints en annexe recensent les supports d’info rmation ex i stants en 19 97 pour
e n re g i st rer des données numéri ques. Pa rmi ceux-ci, il faut choisir le support le plus adapté selon
l’utilisation qui en est fa i te .

( 1 ) Les fascicules AFNOR peuvent être commandés à l’adresse suiva n te : AFNOR, Gestion des ve n tes, Tour Europe, 92049 Pa ris La Défense Cédex ,
ou 3616 AFNOR. Info Ve n te : 01. 4 2 . 91. 5 5 . 34 .

La numérisation des documents patrimoniaux ne peut être considérée
a u j o u rd’hui comme la solution ultime aux problèmes de conservation posés par
les documents anciens, rares ou précieux. Néanmoins, elle permet d’améliore r

i n d i rectement la conservation de ces documents en réduisant le nombre de
leurs communications aux usagers. Elle rend aussi possible une meilleure

d i ffusion auprès d’un large public.
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Il est recommandé d’utiliser un CD-R. Le coût a beaucoup baissé, passant de 50 à 10 F env i ro n
mais il faut veiller à la qu a l i té du disque et ne pas choisir systé m a t i quement les produits les moins
ch e rs. 

Il est pré fé rable d’utiliser un CD-WO R M .

Il est conseillé d’utiliser un cédéro m .

On peut choisir entre la casset te Exa by te, la casset te DAT, le cédérom, vo i re la carto u che Jaz.
Ce choix est lié aux contra i n tes de production du pre sta ta i re de la numérisation et aux appare i l s
de lectures disponibles à la biblioth è qu e .

Il est conseillé d’utiliser un DON-WO R M .

3. NUMÉRISAT I O N

Il est nécessaire tout d’abord de décri re l’application qu’on souhaite met t re en place en utili-
sant les documents numérisés (par exe mple : consultation des documents sur écran uniqu e m e n t ,
c o n s u l tation et imp ression des documents pour usage pri vé, imp ressions pro fessionnelles) et
ex p l i quer le contex te gé n é ral de l’o p é ra t i o n .

On décri ra dans le cahier des ch a rges le processus de ré c u p é ration et d’indexation des don-
nées, le contrôle de cet te indexation (th e s a u rus, aide en ligne), les clés de re ch e rche disponibles
selon le type de consultation, les possibilités de re stitution des documents (sur papier, sur sup-
p o rt magnétique ou opt i que, sur micro fo rm e ) .

Il faut décri re précisément l’info rmation contenue dans ces documents et éve n t u e l l e m e n t
d é tailler les collections auxquelles ils appartiennent. 

3.1.1. SUPPORT DES DOCUMENTS
Fa i re la liste de tous les supports des documents envoyés à la numéri s a t i o n .

3.1. TYPES DE DOCUMENTS À TRAITER

2.5. STOCKAGE DE GROS VOLUMES ACCESSIBLES EN LIGNE

2.4. SUPPORTS DE LIVRAISON (FOURNISSEUR)

2.3. DIFFUSION

2.2. SAUVEGARDE DE TOUS TYPES DE DONNÉES

2.1. SAUVEGARDE D’IMAGES

chapitre 13 • LA NUMÉRISATION DES DOCUMENTS PATRIMONIAUX
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3.1.2. DOCUMENTS SUR SUPPORT PAPIER 
La numérisation dire c te à partir des documents est peu pra t i quée dans les biblioth è qu e s( 2 ). Il

e st pré fé rable pour l’instant de passer par un support inte rm é d i a i re, quand c’est possible, pour
des raisons qui peuvent être liées aux cara c té ri st i ques phys i ques des originaux (taille), à l’éta t
ou à la valeur des documents qui en inte rdisent la sortie de la biblioth è que, ou à la nécessité
d ’ avoir constamment ce document à disposition du public, etc. Le pre sta ta i re peut éve n t u e l l e-
ment effectuer une campagne de micro fi l m a ge ou de photo graphie des documents pré a l a b l e-
ment à la numérisation. Il faut alors préciser les cara c té ri st i ques de l’o p é ration au pre sta ta i re .

3.1.3. DOCUMENTS SUR MICROFORMES
La biblioth è que pré c i s e ra le type de micro fo rmes, le fo rmat, le type de film, la disposition des

i m a ges, le contenu des micro fo rmes, la polari té, la qu a l i té des images, l’état des micro fo rm e s ,
leur conditionnement et l’échelle de ré d u c t i o n .

3.1.4. PHOTOGRAPHIES
La biblioth è que pré c i s e ra les cara c té ri st i ques phys i ques du support, les dimensions du film ou

du papier, l’o ri e n tation des images, les cara c té ri st i ques de l’image (polari té, densité ) .

Elle doit être déclarée avant la livraison des documents. Le pre sta ta i re souscri ra une assura n-
ce couvrant sa re s p o n s a b i l i té en cas de perte ou de dégradation des documents. Les locaux du
p re sta ta i re doivent ré p o n d re aux conditions de sécuri té nécessaires à la prévention d’un vol ou
d’une dégradation des documents. Dans le contrat, les biblioth é c a i res se ré s e rvent le droit de
v i s i ter les locaux du pre sta ta i re .

E n fin, en cas de dégradation, le pre sta ta i re s’ e n ga ge à effectuer la re sta u ration du document.

Du fait du contrat, le pre sta ta i re n’ a c qu i e rt aucun droit sur le document.
Le pre sta ta i re ne peut en aucun cas re p ré s e n ter sous qu e l que fo rme que ce soit ou re p ro d u i re

les fi ch i e rs qu’il a réalisés. Il s’ e n ga ge à ne pas conserver sous qu e l que fo rme que ce soit une
re p ré s e n tation des documents qui lui ont été confiés ou qu’il a produits après validation par la
b i b l i o th è que des lots remis sauf auto risation ex p resse de la biblioth è qu e .

Il est imp o rtant de constituer des lots pour la numérisation. On peut fa i re une dist i n c t i o n
e n t re lot phys i que (re p ré s e n tant une entité de livraison) et lot logique (rassemblant des docu-
ments ayant des cara c té ri st i ques phys i ques pro ch e s ) .

Dans la mesure du possible, il est conseillé de constituer des lots homogènes en s’ a s s u ra n t
que la constitution des lots n’induit pas des problèmes de reclassement au retour des documents.

3.4. HOMOGÉNÉITÉ DES LOTS DE DOCUMENTS

3.3. DROITS DE REPRÉSENTATION ET DE REPRODUCTION

3.2. VALEUR DES DOCUMENTS

( 2 ) Pour la numérisation des livres imp rimés, la Biblioth è que nationale de France a utilisé des exe mp l a i res sans valeur qui ont été massicoté s ,
ou des micro fi ches. Les unive rs i tés de Yale et de Floride numérisent des journaux à partir de micro films. Un pro gramme de numéri s a t i o n
directe de journaux avec production ultérieure de microfilms 35 mm (Computer Output Microfilm) a été réalisé de 1993 à 1995 à l’uni-
versité Cornell aux Etats-Unis.
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La biblioth è que doit déte rminer la qu a n t i té de documents à numériser et prévoir la livra i s o n
par lots de ces documents, s’il y a lieu. Il faut veiller à harmoniser la vitesse de production et celle
de contrôle des fi ch i e rs .

A titre indicatif, on estime qu’un pre sta ta i re peut numériser par jour 50 cartes et plans (numé-
risation dire c te), 400 diapositives, 8000 pages A4 imp ri m é e s .

C h a que document sera identifié de façon unique, si possible à l’aide d’un code à barres ou
d’un identifiant alphanuméri que. Il faut re m et t re au pre sta ta i re une notice bibliogra p h i que pour
ch a que document, de pré fé rence sous fo rme info rm a t i que. Le pre sta ta i re établit le lien entre le
fi chier image obtenu et la notice.

Il est conseillé de pre n d re une qu a l i té de numérisation assez élevée qui peut to u j o u rs être
d é gradée selon les usages (par exe mple pour une transmission en réseau). Il faut fo u rnir des
é chantillons de documents au pre sta ta i re pour s’ e n te n d re avec lui sur la qu a l i té de la numéri s a-
tion. Au moment de l’évaluation, il faut imp rimer le fi chier numéri que avec une imp ri m a n te dont
la résolution est supéri e u re à celle du fi ch i e r.

Le pre sta ta i re doit pouvoir fo u rnir une image te st créée par la numérisation des mires de
c o n t rôle qui sont des phototypes obtenus en photo graphiant les éléments suivants :

- une gamme de gris allant de la densité 0,20 à la densité 2 par pas de 0,20 ;
- une gamme de couleurs comp o rtant 10 plages unifo rmes ré p a rtis sur le spectre visible

( Ro u ge, Ve rt, Bleu et mélanges) ;
- un qu a d ri l l a ge noir et blanc.
La prise de vue de ces deux gammes et du qu a d ri l l a ge est fa i te simultanément de manière à être

sur le même phototype. Si les va l e u rs retenues après un te st de numérisation conviennent à la
b i b l i o th è que, elles seront considérées pour to u te la suite de la pre station comme va l e u rs éta l o n s .

Si le pre sta ta i re estime que certains documents ne peuvent être numérisés, il doit ex p l i qu e r
pour quelles raisons ce tra i tement est imp o s s i b l e .

Le pre sta ta i re doit fo u rnir la descri ption détaillée du processus de numérisation et du maté-
riel qui est emp l oyé. Il doit s’ e n ga ger sur des conditions de production homogènes tout au long
du processus, ou, en cas de modification, à en info rmer le donneur d’o rd re afin de prévenir to u te
baisse de qu a l i té dans la numéri s a t i o n .

3.7.1. LE PLUS PETIT ÉLÉMENT DE L’IMAGE NUMÉRIQUE : LE PIXEL
La qu a l i té de la numérisation dépend du nombre de pixels (pour « picture element »), pet i t s

c a rrés blancs, noirs ou de couleur. Plus le nombre de pixels est élevé, plus la qu a l i té de l’image

3.7. SPÉCIFICATIONS DE LA NUMÉRISATION( 3 )

3.6. REPÉRAGE DES DOCUMENTS

3.5. VOLUME DE DOCUMENTS À TRAITER
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( 3 ) Pour illust ration, voici les normes utilisées par la Biblioth è que nationale de France et par la Biblioth è que du Congrès à Wa s h i n g ton pour la
n u m é risation de leurs documents. 
B i b l i o th è que nationale de France : page de tex te imp rimé : résolution de 400 dpi, fo rmat TIFF Aldus monopage 5.0, comp ression CCITT gro u p e
IV ; photo graphie en noir et blanc : résolution de 2000 par 3000 dpi, codage du pixel sur un octet, comp ression JPEG (1:10) ; photo graphie en
c o u l e u rs : résolution de 2000 par 3000 dpi, codage du pixel sur trois octets, comp ression JPEG (1:10). Biblioth è que du Congrès : les imp ri m é s
sont tra i tés en mode cara c t è re (codage des documents selon SGML) ou en mode image (fo rmat TIFF, pixel codé sur un octet, résolution diffé-
re n te selon que le document est destiné à la consultation - 300 dpi - ou à l’arch i va ge -300 à 1200 dpi -) ; photo graphies noir et blanc ou cou-
l e u rs : 3 fo rmats sont sélectionnés. Imaget te : pixel codé sur un octet, fo rmat GIF, résolution 200 par 200 dpi ; image de consultation : coda-
ge sur un ou trois octets, fo rmat JFIF, comp ression JPEG, résolution de 500 par 400 à 4000 par 3000 pixels ; image d’arch i va ge : codage sur un
ou trois octets, fo rmat TIFF, pas de comp ression, résolution de 500 par 400 à 4000 par 3000 pixe l s .
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o b tenue est grande, c’est - à - d i re plus le qu a d ri l l a ge de l’image est fin. On parle alors de la ré s o-
lution de l’image ; elle correspond au nombre de pixels par unité de longueur et est ex p rimée en
dpi (pour « dots per inch » ou « points par pouce », un pouce étant à peu près l’équ i valent d’un
m i l l i m è t re). 

Le pixel peut être codé sur un seul bit (« binary digit », c’est - à - d i re une unité élémenta i re d’in-
fo rmation qui prend soit la valeur 0, soit la valeur 1) ou plusieurs. Si le pixel est soit blanc, soit
n o i r, il est codé en 0 ou 1. Afin d’o b tenir 256 nuances de gris pour un document en noir et blanc,
le pixel doit être codé sur un octet (8 bits). Un codage sur deux octets (16 bits) donne une image
en 64 000 couleurs. Pour obtenir 16 millions de couleurs, il faut coder le pixel sur 24 bits, un octet
pour ch a que comp o s a n te de couleur. En info rm a t i que (comme en vidéo) on utilise le système RV B
( ro u ge, ve rt, bleu) où chacune de ces 3 couleurs est codée sur un octet .

3.7.2. IMPRIMÉS ET IMAGES NOIR ET BLANC
Une page de tex te peut être numérisée en mode image (ou mode « page ») ou en mode tex te

(ou mode « cara c t è re »). La diffé rence entre ces deux modes est l’utilisation ou non d’une re c o n-
naissance opt i que de cara c t è re (ROC ou OCR en anglais). Le mode image ne donne qu’une image
du tex te : on ne peut effectuer de tra i tement sur le contenu. En reva n che, le mode tex te perm et
de travailler sur le tex te, et donc de procéder à des re ch e rches sur le contenu. 

Les logiciels de reconnaissance opt i que de cara c t è res ne sont pas fiables à 100 %. At tention :
la reconnaissance opt i que de cara c t è res n’ e st possible que sur certains imp rimés. Il est utile de
p rocéder à des te sts sur les tex tes que l’on souhaite tra i ter de cet te manière .

Ici le pixel peut être codé sur un bit (tex te) ou sur un octet (niveaux de gris pour les image s ) .
Pour des documents très part i c u l i e rs comme les plaques de ve rre, il est pré fé rable de les numéri-
ser en RVB et ensuite, lors du tra i tement par un logiciel de reto u che d’images (de type
P h o toshop), de les fa i re passer en niveaux de gri s .

Le pre sta ta i re peut donc obte n i r, à partir d’une page de tex te, un fi chier « image » et un
fi chier codé en ISO Latin-1 (ISO 8859-1 ou FD Z 62-401) ou en UNICODE (ISO 10 64 6 ) .

Il ex i ste env i ron 70 fo rmats de fi ch i e rs contenant des images bitmap (ou mode points( 4 )) .
Pa rmi ceux-ci, le fo rmat TIFF (Ta g ged Image File Fo rmat : fo rmat de fi ch i e rs gra p h i ques en mode
points (1986), qui perm et d’éch a n ger des fi ch i e rs d’images entre diffé re n tes plate s - fo rmes) est
le plus répandu. Les fi ch i e rs des diffé rents fo rmats se distinguent par leur en-tête, le type de
c o d a ge et la comp ression. La résolution de base pour la numérisation d’une page imp rimée est
de 200 dpi mais on peut aller jusqu’à 400 dpi et plus (pour l’arch i va ge, on peut aller jusqu’à une
résolution de 1200 points par pouce).

At tention : certains numéri s e u rs annoncent des résolutions supéri e u res qui sont en fait cal-
culées (exe mple par ex t rapolation) et qui donnent des ré s u l tats peu satisfaisants (effet moiré ) .

A fin d’augmenter la vitesse de consultation, on peut comp resser les fi ch i e rs grâce à la norm e
CCITT Groupe IV du CCITT (Comité Consultatif Inte rnational Télégra p h i que et Téléphonique), 
d evenu UIT-T (Union Inte rnationale des Télécommunications-secteur Télécommunications).

On peut aussi avoir des fi ch i e rs en mode points au fo rmat PICT, BMP ou GIF.

3.7.3. PÉRIODIQUES
Les péri o d i ques doivent être tra i tés diffé remment selon leur état. S’ils sont trop anciens, si

leur papier est jauni, il est pré fé rable d’en fa i re des fi ch i e rs en mode points et de fa i re l’indexa-
tion en re c o u rant à la saisie.

( 4 ) Re p ré s e n tation binaire d’une image sous fo rme d’une matrice de points (on dit aussi mode matriciel). Chaque point appelé pixel occupe une
place dans la matrice correspondant à sa place dans l’image modèle. Par ex tension, un fi chier bitmap est un fi chier contenant une image en
mode points. Ce dernier s’oppose au mode ve c to ri e l .
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On peut souhaiter conserver la mise en page et/ou la st ru c t u re logique d’un péri o d i que aprè s
n u m é risation. Il ex i ste des normes de pré s e n tation phys i que et logique des documents. 

Il est possible par exe mple à partir de l’image d’une page de journal de la tra n s fé rer au fo rm a t
Po rtable Data Fo rm a t( 5 ) (PDF) qui perm et de conserver la mise en page, de créer des liens hy p e r-
tex tes entre des documents, de fa i re des annotations, d’o b tenir des imaget tes de pages et d’in-
d exer les documents. On conserve alors la mise en page du document( 6 ).

Il est aussi possible d’établir le fo rmat logique d’un article ou d’un ensemble d’articles, mais
c et te fois à partir du mode tex te, grâce à la norme Sta n d a rd Generalised Mark-up Language( 7 )

(SGML - ISO 8879) qui décrit la st ru c t u re logique du document (et non son aspect phys i que) en
balisant le contenu. HyperText Mark Up Language (HTML) est un sous-ensemble de SGML utilisé
par les serve u rs W3 pour tra n s m et t re des ord res de pré s e n tation d’un document à un client.

3.7.4. IMAGES EN COULEURS
Le pixel couleur étant l’association des trois couleurs ro u ge, ve rt et bleu, il est codé sur 3

o c tets. On dispose alors de 16 millions de nuances. Cela signifie qu’une image dont la ré s o l u t i o n
e st égale à 2000 x 3000 pixels pèse 2000 x 3000 x 3 octets = 18 millions d’o c tets soit 17,2 méga -
o c tet s .

Les fo rmats de numérisation les plus utilisés sont les suivants :
- TIFF
- JPEG (voir para graphe sur la comp ression) ;
- Graphics Inte rch a n ge Fo rmat (GIF) est l’un des fo rmats les plus utilisés pour les images ; 
- JPEG Tiled Image Pyramid (JTIP) : concept d’images py ramidales développé par la société

Avelem qui fi g u re dans la nouvelle norme JPEG. Les images JTIP ex i stent en plusieurs fo rm a t s ,
c o mp ressées séparément et re groupées en un ou plusieurs fi ch i e rs. Un fi chier d’images JTIP com-
p rend plusieurs niveaux de ré s o l u t i o n .

- Po rtable Net wo rk Graphics (PNG) est un fo rmat plus récent promu par le Consortium Wo rl d
Wide Web, donc pour une utilisation sur Inte rn et. Il améliore la vitesse et la qu a l i té d’affi ch a ge
des images. 

La résolution va de 2000 par 3000 à 4000 par 6000 pixels. Une résolution de 2000 par 3000
c o rrespond à une sortie A4 sur imp ri m a n te à la résolution 300 dpi.

Pour une consultation plus rapide à l’écran, on peut pré s e n ter des imaget tes au fo rmat TIFF
ou GIF de 200 par 200 pixe l s .

At tention : il faut préciser que le pre sta ta i re doit procéder à un re c a d ra ge, si besoin est, et à
un contrôle colori m é t ri qu e .

3.7.5. COMPRESSION
Pour le sto cka ge des fi ch i e rs, il est recommandé, dans la mesure du possible (problème de

coût), d’en conserver une ve rsion non comp ressée. Il faut alors prévoir une mémoire suffi s a m-
ment imp o rta n te ou une grav u re de disques compacts en nombre .

Pour la diffusion des données, il est pré fé rable d’avoir une ve rsion comp ressée de ces fi ch i e rs .
Il fa u d ra donc préciser le mode de comp ression et veiller à la qu a l i té du document en cas de

c o mp ression et de décomp ression successive s .
- Comité Consultatif Inte rnational Télégra p h i que et Téléphonique (CCITT devenu UIT-T, Un i o n

I n te rnationale des Télécommunications - secteur Télécommunication) groupe III et groupe IV est
une norme de comp ression utilisée en télécopie pour tra n s m et t re les documents de bureau, donc du
tex te et des gra p h i ques au trait. Il est utilisé pour les imp rimés en noir et blanc ; 
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( 5 ) La dern i è re ve rsion du logiciel d’Adobe Ac robat 3.0 conve rtit les images TIFF couleur, en niveaux de gris ou noir et blanc en documents PDF
grâce à une reconnaissance opt i que de cara c t è res, de pages et de polices.

( 6 ) Le pro j et CAJUN utilise ce procédé (http://www. e p . c s . n o t t . a c . u k / c aj u n . h t m l ) .
( 7 ) C et te norme est utilisée dans le pro j et TULIP (http://www. e l s ev i e r. n l / l o c a te/tulip). Les articles de plusieurs revues publiées par Elsevier sont

n u m é risés au fo rmat TIFF, résolution 300 dpi, comp ression CCITT Groupe IV ; on sto cke aussi le fi chier ASCII correspondant, on crée un fi ch i e r
SGML correspondant à la notice bibliogra p h i qu e .
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- pour le même type de documents, on peut aussi utiliser la comp ression JBIG (Joint Bi-leve l
I m a ge Group), normalisée par l’ISO et qui aboutit à une comp ression sans perte de données plus
i mp o rta n te que pour CCITT ;

- Joint Photo graphic Expert Group (ISO/CEI)( 8 ) : norme ISO 10 918-1 et AFNOR NF Z 75 - 0 01 - 1
et -2, utilisée à la fois pour le codage numéri que et la comp ression pour les images fi xes en noir
et blanc et en couleur (photo graphies par exe mple) ; le taux de comp ression obtenu est fo n c t i o n
de la qu a l i té choisie et du contenu de l’image ; aujourd’hui, les images couleur peuvent être com-
p ressées avec un fa c teur de 8 à 12 .

3.7.6. AUTRES TYPES DE DOCUMENTS
Voir la fi che n° 8 du classeur B i b l i oth è ques et info rm a t i qu e é d i té par la direction du livre et de

la lecture .

On pré c i s e ra le type de support sur lequel les documents numérisés doivent être fo u rnis :
- support magnétique (casset te DAT par exe mp l e )
- support opt i que (CD-WORM par exe mp l e )
- autre s .( 9 )

La biblioth è que peut aussi demander une livraison sur plusieurs supports ou sur un même sup-
p o rt mais en plusieurs exe mp l a i res. Chaque support est fo u rni dans un conditionnement adapté
i d e n t i fié par une jaqu et te .

Il est effectué par le pre sta ta i re, qui dispose d’une assurance spécifi que et qui prend to u te s
les mesures de sécuri té nécessaire s .

La biblioth è que dev ra détailler les mesures de contrôle qu’elle met t ra en place dans ses locaux
ou dans ceux du pre sta ta i re, en précisant quel maté riel info rm a t i que sera utilisé. 

4. ACQUISITION D’UN SYSTÈME DE GESTION ÉLECTRO N I Q U E

DES DOCUMENTS

Avant de numériser des documents, il est imp o rtant de prévoir le cahier des ch a rges de l’ap-
plication que l’on souhaite met t re en place. On s’ e ffo rc e ra de la décri re le plus précisément pos-
sible pour tro u ver une solution de Gestion électro n i que de documents (GED) la mieux adaptée aux
besoins. Les fonctions principales de la GED sont au nombre de sept :

- l’acquisition et l’indexa t i o n
- l’arch i va ge
- la re ch e rch e
- la consulta t i o n

3.10. CONTRÔLE DES FICHIERS INFORMATIQUES LIVRÉS PAR LE PRESTATAIRE

3.9. TRANSPORT DES DOCUMENTS ORIGINAUX

3.8. LIVRAISON DES FOURNITURES

( 8 ) ISO : Inte rnational Sta n d a rd Organization ; CEI : Commission Electro te ch n i que Inte rn a t i o n a l e
( 9 ) Cf document joint
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- la modification et l’annota t i o n
- la re stitution et la duplication
- la dest ru c t i o n .

L’application doit perm et t re une évolution des données numérisées. En effet, une pre m i è re
c a mpagne de numérisation fo u rnit un sto ck de données bru tes qu’il faut indexe r. Par la suite, la
b i b l i o th è que doit évaluer si elle enri ch i ra sa collection de nouveaux documents numérisés ou si
elle en éliminera .

La consultation des documents dev ra être décri te. Par exe mple, on pré c i s e ra qu’une image peut
ê t re consultée à partir d’une imaget te qui donne ensuite accès à l’image de meilleure défi n i t i o n .

Les documents sont livrés par le pre sta ta i re de la numérisation sur les supports précisés dans
le contrat. Si ces supports sont ceux destinés au sto cka ge, il faut prévoir un contrôle régulier des
données (se ré fé rer à la norme de contrôle des données sto ckées sur disque opt i que) et prévo i r
la migration de celles-ci sur de nouveaux support s .

Si la biblioth è que pense utiliser un maté riel ex i stant, elle doit en détailler l’arch i te c t u re. La
n o u velle application entra î n e ra peut-être des modifications, notamment dans les accès, dont le
n o m b re, qu’ils soient locaux ou distants, sécurisés ou non, doit être prév u .

D ’ a u t res points imp o rtants (sta t i st i ques, administ ration du système, contra i n tes d’ex p l o i ta-
tion, etc.) sont re p ris dans le fascicule de documentation de l’A F NO R .

5. RECO M M A N DATIONS POUR LA CO N S E RVATION DES CÉDÉRO M S

On peut utiliser les disques compacts dans les conditions spécifiées dans la norme 
ISO/CEI 10149 mais une meilleure conservation est assurée si les cri t è res suivants sont re s p e c té s
( voir aussi le ch a p i t re 10 ci-dessus).

- La te mp é ra t u re doit être comp rise entre 5° C et 20° C.
- Le taux d’humidité re l a t i ve doit être comp ris entre 20 % et 50 %.
- La te mp é ra t u re de th e rm o m è t re humide doit être de 29° C.
- La pression atmosphéri que doit être comp rise entre 75 kPa et 105 kPa .
- Le gradient de te mp é ra t u re (qui équ i vaut à la diffé rence de te mp é ra t u re subie en une heure )

doit être de 4° C/heure .
- Le gradient d’humidité re l a t i ve doit être de 10 %/heure .

6. MÉCANISMES DE DÉGRADATION DES CÉDÉRO M S

Ce support pré s e n te une grande densité d’info rmation. To u te alté ration, même légère, à un
e n d roit donné du disque peut comp ro m et t re la lecture d’un grand nombre de données.

4.3. SYSTÈME INFORMATIQUE

4.2. SUPPORTS DE STOCKAGE

4.1. VIE DES INFORMATIONS

chapitre 13 • LA NUMÉRISATION DES DOCUMENTS PATRIMONIAUX
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Il faut év i ter de rayer le cédérom, de le laisser en dehors de sa boîte de pro tection. Pour l’uti-
lisation dans un juke - b ox, il est recommandé d’utiliser des boîtiers inte rn e s .

At tention aux produits de net toya ge .

Il faut év i ter d’exposer le cédérom à la lumière du soleil.

7. CONTRÔLE DES DONNÉES STO CKÉES SUR UN DISQUE

OPTIQUE CO M PAC T

Si cela s’ avè re nécessaire, il est possible de demander au pre sta ta i re du système de ge st i o n
é l e c t ro n i que de documents de fo u rnir une inte rface de contrôle pour disques opt i ques comp a c t s
c o n fo rme à la norme ISO/DIS 12 0 24 .

En cas d’erreur décelée sur le disque, il faut ré - é c ri re les info rm a t i o n s .

6.3. ACTIONS DE LA LUMIÈRE

6.2. ACTIONS CHIMIQUES

6.1. ACTIONS MÉCANIQUES

P ro duits Date de création et de s c r i p t io n Ut i l i s a t io n L e c t e u r

B a nde ma g n é-
tique classique

support d’info r ma t io ns à accès séquent iel 
- enre g i s t re me nt par ma g n é t i s a t ion 

de particules (ox y de ou métal)
s a u v e g a rde lecteur spécifique

D igital Aud io 
Tape (DAT ) b a nde aud io nu m é r i q u e s o ns, tex t e s, ima ge s lecteur spécifique

Disque ma g n é-
tique amo v i b l e

c a r t o uc he de stocka ge jusqu’à 135 Mo
Ex. : disque Syquest, cartouc he Ja z ,

B e r nouilli box
s o ns, tex t e s, ima ge s lecteur spécifique

Les supports de stockage de données numériques et leurs usages (1997)( 10 )

( 10 ) S o u rces : Dictionnaire du multimédia - AFNOR et revue Mémoires opt i qu e s

ANNEXES :
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P ro duits : disques
c o m p a c t s( 11 )

Date de création et de s c r i p t io n Ut i l i s a t io n L e c t e u r

Disque compact
a ud io (CD-DA )

1982 - standa rd « Livre ro u ge »
galette de polycarbona t e s o ns

lecteur spécifique,
c e r t a i ns lecteurs 

de CD-ROM

Disque compact
e f façable 
( C D - R W )

1 9 9 7
12 cm, 650 Mo

lecteur spécifique
a dapté cependa nt à
l ’ e n re g i s t re me nt de
CD-R et à la lecture

de cédéro ms

Disque compact
v id é o 1995 - standa rd « Livre blanc »

lecteurs de CD-I, 
de CD-ROM XA

c o n necté à 
un ord i nateur mu n i

d ’ u ne carte de 
d é c o m p re s s ion MPEG

Disque compact
i n fo r matique 
(CD-ROM XA)

1991 - ex t e ns ion du standa rd 
« Livre jaune »

i ma ges fixe s, sons
i ma ges animées qua r t
d ’ é c ran (15 ima ge s / s )

et plein écran au
s t a nda rd MPEG

lecteur de disques XA,
o rd i nateur muni d’une
carte de contrôleur XA,
d ’ u ne carte gra p h i q u e

Super VGA

Disque 
i nscriptible 
(CD-R ou 
C D - W O R M )

disque inscriptible en mo no s e s s ion 
( u ne seule fois) ou mu l t i s e s s io n

s u r face do r é e
t ex t e s, sons, 

i ma ge s

du type d’enre g i s t re-
me nt dépend le 

lecteur : un CD-R 
peut être enre g i s t r é

pour devenir CD-
Aud io ou CD Pho t o

Disque compact
ma g n é t o - o p t i q u e

( C D - MO )

disque réinscriptible par procédé 
t he r mo - magnétique ; les données 

s o nt stockées ma g n é t i q u e me nt mais lues 
par un rayon laser.

Les O-ROM et P-ROM ne sont pas 
r é i ns c r i p t i b l e s

t ex t e s, sons, ima ge s
s t o c ka ge tempora i re lecteur spécifique

Disque compact
i nt e ractif (CD-I) 1991 - standa rd « Livre vert »

i ma ges fixe s, 
a n i m é e s, s o ns, 

do n n é e s, p ro g ra m me s
i n fo r ma t i q u e s. peut

c o ntenir jusqu’à 
72 minutes d’ima ge s
animées plein écra n

lecteur de CD-I ,
é c ran de télévisio n
équipé d’une prise
péritel ; ce lecteur

peut lire des disques
compacts aud io ,
p hoto et certains 

CD-ROM XA

Disque compact
p hoto 

( P hoto CD)
1992 - 5 mo d è l e s

i ma ges fixe s, sons
disque gra nd public :

100 ima ges en 
5 fo r mats ; 

disque catalogue :
4500 ima ge s

disque portfo l io : 
800 ima ges ou 72
m i nutes de sons 
ou combina i s o n

disque prof e s s io n nel :
25 ima ges haute 

d é f i n i t io n
disque médic a l

lecteurs de CD-I, 
de CD-ROM XA 

et lecteurs 
s p é c ia l i s é s

Disque compact
i n fo r ma t i q u e
( c é d é ro m )

1985 - standa rd « Livre jaune »
disque compact pré-enregistré en usine 

seule la lecture est possible

i ma ges fixe s, 
s o ns peu adapté 
au mu l t i m é d ia 

(pb d’ent re l a ç a ge
i ma ge s / s o ns )

lecteur de CD-ROM
( g é n é ra l e me nt fo u r n i

avec l’ord i na t e u r )

( 11 ) Les disques compacts ont aujourd’hui une capacité de 650 méga - o c tet s .

s a u v e g a rde 
t e m p o ra i re et mise 

à jour

74 minutes 
d ’ i ma ges animées

codées selon 
la no r me MPEG 1
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P ro duits Date de création et de s c r i p t io n Ut i l i s a t io n L e c t e u r

D O N( 12 ) W O R M
Write Once 
Read Ma ny 
( i nscriptible 

u ne seule fois 
en un endro i t

donné du disque)

disque de 30 (10 à 16 Go de capacité) ou 35.5
(25 Go) cm destiné à l’arc h i v a ge de ma s s e
pas de standa rd : variété des procédés 
d ’ é c r i t u re. Enre g i s t re me nt perma ne nt

Il existe deux catégo r ies de DON WORM,
é c h a ntillonné ou non. A ces deux catégo r ie s,

c o r re s p o nde nt des lecteurs différe nt s.

t ex t e s, sons, ima ges 
à conserver sur 

u ne longue du r é e
( p l u s ieurs dizaine s

d ’ a n n é e s )

e n re g i s t re u r / l e c t e u r
s p é c i f i q u e

DON 
ma g n é t o - o p t i q u e

disque de 13 cm 
(2,6 Go de capacité) ou 30 cm (8 Go)

c o ns e r v a t ion 
t e m p o ra i re et 
mise à jour

e n re g i s t re u r / l e c t e u r
s p é c i f i q u e

( 12 ) La diffé rence entre Compact Disc (CD) et DON tient à leur dimension. Les CD font 12 cm de diamètre, les DON sont plus grands (jusqu’à 35 c m
de diamètre). Les DON sont actuellement supplantés par les DV D .

P ro duits Date de création et de s c r i p t io n Ut i l i s a t io n L e c t e u r

O p t ical Card carte constituée d’une couc he optique 
déposée sur une carte à mémo i re

t ex t e s, sons, ima ge s
capacité : 6 
m é g a - o c t e t s

e n re g i s t re u r / l e c t e u r
s p é c i f i q u e

P ro duits Date de création et de s c r i p t io n Ut i l i s a t io n L e c t e u r

M é mo i re Flash s t o c ka ge numérique tempora i re
u n i q u e me nt da ns 

les appareils pho t o
nu m é r i q u e s

P ro duits Date de création et de s c r i p t io n Ut i l i s a t io n L e c t e u r

Disque universel
numérique 
e f façable 

( D igital versatile
disk ra ndo m

access me mory 
ou DVD-RAM)

1 9 9 7
12 cm ; capacité de 5,2 Go

s a u v e g a rde 
de fic h iers 

avec mise à jour
lecteur - enre g i s t re u r

s p é c i f i q u e

Disque universel
numérique 

e n re g i s t ra b l e
( D igital versatile
disk re c o rdable 

ou DVD-R)

1 9 9 7
12 cm ; capacité de 7,9 Go

i nscriptible 
mais non effaçable ;

s a u v e g a rde de 
données non 
c o m p re s s é e s

lecteur - enre g i s t re u r
s p é c i f i q u e

Disque universel
numérique 
( D V D - R O M )

1 9 9 7
disque pré-enregistré en usine 
seule la lecture est possible
12 cm ; capacité de 9,4 Go

d i f f u s ion 
d’un gra nd no m b re 
de données (vid é o s,
jeux, enc y c l o p é d ie s )

lecteur spécifique


